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• Porte d’entrée : Nomenclature des Installations, Ouvrages, Travaux et Activités 
(IOTA) soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à 
L.214-6 du Code de l’environnement
(Appelée également Nomenclature « Loi sur l’Eau »)

• Définie au tableau annexé de l’article R.214-1 du Code de l’environnement

• Rubrique 2.1.5.0 : relative à la gestion des Eaux Pluviales

• Définition d’un seuil pour le régime d’AUTORISATION et un seuil pour le régime de 
DÉCLARATION

CADRE RÉGLEMENTAIRE
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• 2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le 
sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la 
surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements 
sont interceptés par le projet, étant :

• 1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ;

• 2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D).

CADRE RÉGLEMENTAIRE
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• Il s’agit d’un REJET

• À différencier d’un RACCORDEMENT

1) Cas d’un raccordement sur une canalisation d’Eaux Pluviales

• Vérifier la régularité du rejet des EP au milieu naturel (généralement cours 
d’eau)

• Possibilité de régulariser le rejet d’EP par antériorité en application de 
l’art. R.214-53 du CE

• => Cas à éviter : s’assurer au préalable de l’impossibilité de mise en œuvre 
GIEP

CADRE REGLEMENTAIRE
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• 2) Cas d’un raccordement sur une canalisation d’Eaux Usées

• Art.5 de l’Arrêté Ministériel du  21/07/2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif : 
Règles spécifique applicables au système de collecte :

« Le système de collecte des eaux pluviales ne doit pas être raccordé au système de collecte 
des eaux usées, sauf justification expresse du maître d'ouvrage et à la condition que le 
dimensionnement du système de collecte et celui de la station de traitement des eaux usées le 
permettent.Dans le cas de systèmes de collecte en tout ou partie unitaires, les solutions de 
gestion des eaux pluviales le plus en amont possible sont étudiées afin de limiter les apports 
d'eaux pluviales dans le système de collecte. Chaque fois qu'elles sont viables sur le plan 
technico-économique, celles-ci sont prioritairement retenues. »
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• La superficie à prendre en considération :

• Superficie du projet

• Augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont 
les écoulements sont interceptés par le projet

CADRE REGLEMENTAIRE
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schéma de dépôt d’un dossier DLE 
→ Cf annexe 6 P52 à 54 de la note de doctrine

CADRE RÉGLEMENTAIRE

Attention : dépôt dématérialisé via GUN Env

Déclaration : 
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R62929

Autorisation :https://entreprendre.service-
public.fr/vosdroits/R57779

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R62929
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R57779
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Les limites de la rubrique 2.1.5.0 :

• Pas d’arrêté ministériel d’application 

• D’où un travail collaboratif des services de l’État pour élaborer 
une doctrine régionale 

• Publication de la doctrine en février 2020
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DOCTRINE 
REGIONALE GIEP

10



11

PHOTO

DOCTRINE RÉGIONALE GIEP



12

DOCTRINE RÉGIONALE GIEP
Rôle et devoir de chacun 

La responsabilité du maître d’ouvrage est engagée sur les différents sinistres ou dommages qui pourraient se produire de la 
conséquence directe du fonctionnement ou de la présence de son ouvrage. Il lui appartient donc de valider la conception, 
le dimensionnement et les modalités d’entretien de ses ouvrages pour qu’ils soient adaptés à tous les régimes de pluie. 

Le porteur de projet doit concevoir son projet dans le respect des principes de gestion des eaux pluviales mentionnés dans 
cette doctrine, il doit veiller à leur bonne prise en compte par tous les intervenants (architecte, bureaux d’études et maître 
d’œuvre). Il doit échanger le plus tôt possible avec le service instructeur de son dossier pour vérifier la bonne orientation de
son projet. Les objectifs de « zéro rejet » vers le milieu superficiel ou réseau doivent être pris en compte de manière 
anticipée lors de la phase de conception et apparaître dans le dossier.

En cas d’impossibilité de gérer les eaux à l’échelle du projet, le pétitionnaire devra en fournir la démonstration dans son 
dossier loi sur l’eau. 

Il lui appartient de choisir une série de pluies de projet compatibles avec le régime pluviométrique local, la morphologie du
bassin-versant, et le niveau de risque éventuellement défini localement par la collectivité compétente. 
À défaut, le pétitionnaire devra s’appuyer a minima sur les niveaux indiqués dans cette doctrine. 

Les projets insuffisamment ambitieux en matière d’impact et de modalités de gestion (limitation de l’imperméabilisation et 
proportion infiltrable), ceux dont l’argumentation est insuffisante ou sans fondement feront l’objet de demandes de 
compléments qui suspendront l’instruction du dossier. 



13

DOCTRINE RÉGIONALE GIEP

Le pétitionnaire doit prendre en compte 
l’intégralité des niveaux de service :
- Jusqu’au niveau 3 (T=10 à 30 ans), giep.
- Au delà, gestion de l’événement 
exceptionnel.



16

DOCTRINE REGIONALE GIEP

Exemple :
ZAC « la Croix des Hussards » ou « ARBORESENS » à FROUARD

Projet prévoit la réalisation d’environ 348 logements répartis comme  
suit : 
- 93 logements individuels groupés (27%)
- 255 logements collectifs (73%)

Les travaux se dérouleront en 2 tranches

Surface du lotissement : 9,8 ha

Surface du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés : 3,5 
ha

Surface totale prise en compte : 13,3 ha

Perméabilité du sol de 10-6 m/s compatible avec gestion des Eaux 
Pluviales par infiltration

Mais problématique de mouvement de terrains.

PHOTO
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Exemple

ZAC DE LA CROIX DES HUSSARD « ARBORESENS » à 
FROUARD.

DOCTRINE REGIONALE GIEP
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La gestion des eaux pluviales du projet est divisée en 2 parties :

- la partie NORD : Infiltration des eaux pluviales in-situ, avec des noues, des
structures drainantes et des ouvrages de gestion à la parcelle, pour un retour
sur une pluie centennale.

- la partie SUD (macrolots 11-12-13-et voirie sud) : Rejet des eaux pluviales
dans le réseau existant ; le rejet est régulé par un bassin de rétention
(domaine public) et des ouvrages de rétention à la parcelles (domaine privé),
pour un retour sur une pluie vicennale, au-delà surverse au réseau.
Le bassin versant intercepté est géré de la même manière que les eaux
pluviales du projet.

DOCTRINE REGIONALE GIEP
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Des cas particuliers à prendre en 
considération : 

• P17 de la note de doctrine

DOCTRINE REGIONALE GIEP
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DOCTRINE REGIONALE GIEP

Des cas particuliers à prendre en 
considération : 

• P18 de la note de doctrine

• Adaptations possibles du projet
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DOCTRINE REGIONALE GIEP – projet ARBORESENS à FROUARD
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DOCTRINE RÉGIONALE GIEP 

Différentes solutions de la gestion des 
pluies :

• P34 de la note de doctrine
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